
REGLE DE PRIORITE

En l’absence de signalisation on applique la règle de priorité 
à droite.  

Tous véhicules se trouvant dans une rue sur votre droite (sauf
voie privée, chemin de terre, parking, servitude) est 
prioritaires.

Vous devez donc ralentir et au besoin s’arrêter pour les laisser 
passer.

La priorité à droite



ATTENTION

Le seul panneau qui peut annoncer une priorité à droite

est le panneau de danger avec la croix.

La priorité à droite sera supprimée si la rue de droite a un stop ou un cédez le passage.



Certains panneaux vous indiquent votre priorité

Priorité ponctuelle.

Vous êtes prioritaire à la prochaine intersection uniquement et non aux 
prochaines intersections.

Route à caractère prioritaire : Vous avez la priorité à toutes les 
intersections rencontré du début à la fin de cette route sauf à l’annonce  

de ce panneau                qui enlève le caractère prioritaire de la route.

A partir de là vous pourrez rencontrer des priorités à droite mais pas de 
façon systématique.


